
E

, Dimanche , 22 Juin 1851, Annee.
terretirentSade can =—-

aT8

Dimanche. On s’abonue
dû Bureäu du Journal,
chier CHORGNON ‘père,
Ampr- place, du: marché,
à Roanne; + et à Paris,
à l’Oflice-Correspondan.
r. N-D-des-Victoires,4,

CHO DE

‘ANNONCES JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS.
Où insère gratuitement les articles” d'utilité publique.

ABONNEMENT :

tan. 6m.
ROANNE sfiBf.
Dép: Loire. 9 f.51f.
— limitroph;.9 F5 f-
— non limit. 10 £. 6f.
Prix des Insertions :

20 e. la ligne.
-- Annonces: t5c.

‘Bulletin local

… Avis. — M. le Maire de la ville de
Roanne informe. les pères et mères de fa-

-anille:qui ont des enfants à faire vacciner,
que te médecin vaccinaleuf se rendra’, à
cet effet, à la mairie les ‘mercredi ét sa-
medi de, chaque semaine , à deux heures.

;

Le Maire,— VIAL, adjoint.

/—Si nous en croyons'les on-dit , M.
De Bonald aurait annoncé qu’il se char-
geraitde la gérence du collége de Roanne,
moyennant l'allocation atlachée à l’école
normale,et à la condition d'opérer dans les
bâtiments et l’église les réparations que
nécessite leur urgence.

- Ainsiqu’il l'avait annoncé, l’Avenir Ré-
publicain , journal de St-Etienne , a aug-
menté son format.Il paraît tous les jours,
ledimancheexcepté.
“Cettefeuille, qui-professe un républica-

-nisme modéré’, est à peuprès le seul orga-
ne politique qui s’imprime dans notre. dé-
partement. Les articles’sonttrès bien ré-
digés.” Nous’ recommandons ce journal à
nos lecteurs, el nous pensons que MM. les
Cafetiers, qui reçoivent de Paris plusieurs
journaux politiques de la même nuance ,

feraient peut-être mieux de s'abonner à
l'Avenir. — Prix annuel, 50 francs. — S'a-
‘dresser à M. Théolier, imprimeur à Saint-
Ætienne,et l’un des des rédacteurs.

-

- Nous saisissons l’occasion de cet article
pour engager de nouveau-nos compatriotes
à nous aider à rendre le Nouvel Echo po-
litique. Suivant le reccensement qui est

presque achevé, notre viile possède de 15
à 16 mille âmes,y compris le faubourg du
Coteau. Ioanne est en progrès : de nom-

bréuses routes de première classe-la sillon-
nent, la Loire la-baigne, an canal, le.che-
min de fer actuel et. celui qui viendra bien-
tôt sans doute de Moulin pour s’y embran-
cher , en font une ville déjà importante ;
enfin elle est la plus considérable du dé-
partement après St-Etienne. Roannais, res-

terons-nous toujours insensibles à l'intérêt
qui s'attache à nos opinions d'ordre et de
prospérité! — Quelques personnes ont dé-
Jà répondu à notre appel: aïdez-nous-donc
à conduire à bien l'œuvre projetée: —Les
étrangers s’étonnent que nous soyons en
arrière d’autres villes beaucoup moins im-
portantes que la nôtre. J. Cr.

— Les vols se multiplient partout et
par toutes sortes de moyens. Dans la nuit
de dimanche à lundi dernier, sur trois va-

ches, l’on en à volé une, la plus jeune, au

nommé Badolle, propriétaire à Montagny.
L’on n’a pu jusqu'ici découvrir l'auteur de
cetle soustraction.

;

À peu près vers la mème nuit , l'on a
aussi volé des vaches dans la commune de
St-Hilaire, canton de-Charlieu.

JUGEMENS DE POLICE CORRECTIONNELLE.,
Rendus le 20 juin 1851.

Les nommés Claude. et Jean-Marie Lasseigne ,

frères, l’un cordonnier et l’autre cultivateur à
St-Martin-la-Sauveté, ont voulu chasser en temps
prohibé dans un beau champ de blé du nommé
Maréchal: ils ont êté condamnés chacun en 50 fr.
d’amende et à rapporter leur arme au greffe, ou
à payer 50 fr. por chaque fusil.

La. veuve Désarbre, de St-Martin -d'Estraux , se

permet d'exercer l’art des accouchements sans en

cer|

Feuilleton.

JE VOUS AINIE.

; — Suite —

Le lendemain donc’, à l’heure convenue , les
trois convives qui s’étaient donné rendez-vous au

Palais-Royal, le centre ‘parisien le plus fréquenté
de cette époque , ‘étaient assis devant une table
bien servie, dans un cabinet du restaurateur Véry,
dont la cuisine commençait à devenir à la mode.

Nous supprimerons’ maintenant de cet entre-
tien lesréflexions des interlocuteurs , afin de lais-
serà ce court récit plus de liberté d’allures.

;

- … Lorsqu’en 1809 , le prince Borghèse , nommé
par Napoléon gouverneur général: de nos dépar-

… tements d’au-delà des Alpes, vint s'installer avec
la belle Pauline , sa femme , dans la capitale du
Piémont , on citait au nombre des curiosités de
Turin la noble extravagance d’un ‘gentil homme
piémontais, qui, par une condamnation volontaire‘envers lui même , se tenait renfermé depuis dix
Ans dans le mutisme le plus absolu, au milieu
d’une société parmi laquelle cependant il n’en avait
pas moins continué de vivre.

Le motif de ce martyre bizarre s’expliquait par
Je fait suivaint : à.

Dans sa jeunesse, le comte de Campi ayant com-mis une indiscrétion relative aux amours : vraies

ou probables d’une dame de sa connaissance avecun de ses amis , à lui; ce propos, perfidement ré-

pété. avait amené entre le mari et l'amant 33quelsave

dans lequel l’ami du comte avait fatalement suc-
combé. Profondément affecté de cc malheur irré-
parable, et dont sa légéreté était cependant la
cause , le comte , dans le premier accès de déses-
poir qu'il en avait éprouve, se sentant poussé par
ses remords vers un sentiment d’expiation tout à
fait héroïque, avait alors juré solennellement, pu-
bliquement, — sur l'honneur ! de ne plus profé-
rer une seule parole de sa vie. Or, depuis dix ans,
disons-nous , que ce serment chevaleresque avait
été volontairement prononce, aucune circonslan-
ce, aucune considération n’avait pu entraîner son
auteur à l'enfreindre.Son domestique affirmait que
dans son intérieur même, et lorsque son maître se
trouvait seul,il ne l'avait jamais entendu manquer à
celle loi d'austère silence. Ce gentilhomme piémon-
ais était ainsi devenu un intéressant exemple du
degré de fermeté auquel peut s’astreindre , au be-
soin, l’énergique volonté d’un homme, car, ce qu’il
n'y avait pas de moins étrange dans le fait de son

existence, c’est que, malgré la bizarrerie de sa ré-
solution, il n’avait rien discontinué pour cela de
ses autres habitudes, allant tout aussi fréquemment
que par le passé dans le monde , où son origina-
lité, connue de toute la ville , était complaisam-
ment acceptée et accueillie par tous.

Le comte de Campi était d'ailleurs un homme
parfaitement distingué sous tous les rapports, d’une
trentaine d'années euviron , d’une belle fortune,
d’un noble nom et d’une figure agréable,— petit,
mais souple, nerveux bien pris, très agile à tous
les exercices de force et d’adresse , montant sur-
tout très bien à cheval, plaisir qu’il se donnait sou-

vent, comme tous les riches oisifs, et qui était son

avoir le-droit ni -les connaissances’; poursuivie
pour ce fait ,elle a été condamnée en 45 francs
d'amende et:aux frais,

nu

La veuve et le fils Guépin, cuis niers à-Roanne,
ont subi les conséquences, d’une saisie-exéeulion.
Quelques objets ayant élé distraits ; ils ont étéfortement supconnés de les avoir enlevés. Pour-
suivis pour ce méfuit,ils ont. été acquittés:Le fils Guépin, appelé au parquet ; ar M. le Com-
missaire de police, asrépondu quelques injures à
ce dernier magistrat. Celui ci à verbalisé, et en ce
jour le fils Guépin, convaineu , a été condamné à
passer huit jours en prison.

— Le nouveau président de notre Tribunal,M. est arrivé pour prendre pos-session de son siége. Vendredi dernier, tous les
membres du barreau de Roanne sont allés lui
faire visite.

Avis.— La boîte aux lettres de la pe-
tite poste, qui était à la porte du magasin
Virollet, est maintenant placée près de la
porle de la salle des Exercices‘du Collége.Un motif d’économie a seul nécessité
cette translation.

“

Bulletin A ministratif.
Demandes de secours par d'anciens Militaires.

Le Préfet de la Loire aux Maires du département.
MESssiEURS ,

M. le ministre de la guerre a eu lieu de re-
connaître que le grand nombre de demandes de
secours, formées par d’anciens militaires , est dû
à un genre de spéculation qu’il importe d’arrêter.

Des individus , abusant de la crédulité de nos
vieux soldats, et s’attribuant la mission de les éclai-
rer sur leurs droits, de sauvegarder leurs intérêts,
parcourent les campagnes , se présentent à leur
domicile, examinent leurs papiers, et les excitent
à former des demandes de secours, qu’ils rédigent
eux-mêmes, ainsi que les apostilles-et attestations
de l'autorité locale qui , trop souvent , signe par
condescendance.

ë

exercice favori. Au jeu de paume , où il se mon-
trait fort adroit, il était devenu le partner presque
habituel du prince. — très passionné pour ce jeu
fatigant ,

— mais sans que cette distinction l’eùt
jamais entraîné dans aucune infraction de silence.
Chaque matin, le comte écrivait à son domestique
ses ordres pour sa journée, et se gardait, du‘res-
te, à l’égard de toutes choses, par une impassibi-
lité à toute épreuve. C'était chez un restaurateur
français, lequel, depuis les importations de la con-
quête, s'était établi sur la place Impériale, à Ta-lin, qu’il allait prendre habituellement ses repasde chaque jour. Le garçon chargé de le servir lui
présentait la carte,el le muet convive se contentait_
d'indiquer, avec la pointe de son couteau, les mets
qu’il désirait. Dans ses autres rapports , quels
qu'ils fussent, il ne s'exprimait en général que par
signes.

Tels étaient les singuliers détails de la vie exté-
ricure du comte.

;

Donc, personne à Turin ne songeait à rire de
l& fermeté de M. de Campi à tenir aussi religieu-
sement l'engagement qu’il avait pris vis-à-vis de

lui-même. On peut dire au contraire qu'il était
devenu l’objet d’une sorte de vénération publique,— surtout de la part des dames, dont l’admiration
U: peu romanesque pourla constante du jeûne et
intéressant pénitent eût pu Jui rendre, auprès de
beaucoup de celles-ci, certains succès assurément
plus faciles. Mais sa réserve à cet égard n’était pasdemeurée moins exemplaire, au point que l'ima-
ginalion des plus sensibles allait jusqu’à le soup-
çonnner de quelqu’autre vœu secret, — à leur avis,cette fois par trop exagéré.
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“indemniser de teurs soins.

Ainsi, l’allégement que le Gouvernement s’effor-

ce d'apporter à des infortunes dignes d’intérêt , et

que, malheureusement , il ne peut pas proper-
tionner aux besoins, se trouve encore amoindri

par les manœuvres d’une odieuse cupidité.
JËë vous prie, /Messieurs‘lés maires, de prému-<

nir Vos administrés contre ces coupables manœu-
:

.vres:, et surtout de n’aposliller que les seules de-

fhandes motivées sur des besoins réels, ;

Il serait fort regrettable que les informations

que l'autorité militaire est chargée de prendre sur

Ja position des réclamants, démontrasséntTlinexae- «

Aitude des altestalions accordées par l'autorité lo-

-cale, et c'est-en:vue de prévenir ée-fâclieux effet,
“qûe: je recommande à toute votre attention les

-observations qui précèdent.
Recevez , etc. Le Préfet. BRET+

JURISPRUDENCE.

Une assez curieuse ‘coritestation vient de s’éle-

ver, non pas entre deux plaideurs entêtés au sujet
‘de leurs prétentions respectives , mais ‘entre des

“juges et les‘avoués ‘du'tribunal d'Espalions Cestri:-
Lunal voulait que les avoués fissent la lceture

textuelle, en audience publique; du eahier des

charges qui doit être dressé préalablement à toute

adyüdicalion eur saisie ‘immobilière. Entr’autres

motifs; dont les plus sérieux étaicnt tirés de la

combinaison des ‘tarifs de:4844 ; le tribunal avait

-pénsé qué les huissiers, sur lesquels en- voutait

réjéter’ lc’ devoir de cette lecture, n'étaient pas
‘denses’ avoir ne éducation littéraire ‘suffisante
pourles‘mettre en contact oral avec le public: La
cour de Montpelliern’a point portage cetle opinion,
Comment admettre, en effet, que des officiers mi-

nistériels- qui , chaque jour , réclament, à haute

‘et intelligible voix , le silence ou le respect du

“publie judiciaire , soient déclarés inhabiles à en-

trer en contact oral avec ce même publie ? Encore
‘une fois, la cour de Montpellier né l’a pas pensé,
et, par un arrêt soigneusement motivé , en date
du 28 avril dernier , elle a décidé que la lecture

“fitisé par le‘tribunal dsñis les attributions ‘éxclusi-
(ves:des ‘avohés 5:était légalemient dans ‘celles: des
Muissiers. ++. (Journal de l'Aveyron.)
.Hrsest des endroits ‘où cette. publication ne se fait

*ni par, l’avoué poursuivant, ni par l’huissier de
service: c’ést certes bien le moyen de ne pas la
faire mal. Mais nous connaissons quelqu'un qui‘se
propose de prouver bientôt-que cen’est pas très

légak. .
:. J..GH.

-_
eKkaà

COUR D’ASSISES DE LA LOIRE.

.PRÉSIDENCE DE M. BERNARD,, CONSEILLER À LA

COUR D'APPEL DE-LYON.

Audience du mercredi ,°11: juin:
«AUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. — Moulin

‘Jean-Antoine, âgé de 41 ans, né à Chazelles-sur-

“Lyon,.et domicilié à Saint-Galmier, était accusé.
d’avoir, le 1 février 1851, fait fabriquer un faux

‘billet à ordrede la somme de ‘160 francs, payable
fin mars suivant,ct d’y avoir apposé ou fait apposer
‘la signature du sieur Carteron , qui est un com-

ETI CURE

“Ce füt aussi vers celte époque que la princesse
Tolosia-Tolosi, élant venue habiter passagèrement
‘Turin, y entendit‘parler de la singularité du com-

te de Campi, qu'elle ne tarda pas d'ailleurs à ren-

contrer dans le, monde.
La princesse ne manquait pas non plus d’une
certaine célébrité. La princesse avait vingt-huit
‘ans, une imaginalion vive, la conscicnce d'une

béauté légitimement admirée dans toute l'Italie;
_et avec ccla la liberté d’un riche et jeune veuvage,
“dont les circonstances diversement expliquées n’a-

valent pas élé dans leur temps sans retenlisse-
‘ment dans l’opinion, On la disait coquette , mais

plutôt par loisir que par caractère , ce qui est une

excuse valable pour bien des coquetteries , après
tout. La conquête de ce muet personnage lui pa-

“rut donc aussitôt ce qu’elle devait raisonnablement

lui paraitre, une de ces rares occasions de succès,
. Dieu merci! moins commun que. celui de tant de
<triomphes vulgaires et habituels. Elle pensa pro-

bäblement, car en conscience , elle avait droit de

penser, que prétendre entrainer. un aussi fidèle
chevalier dans l’oubli de son serment était une

entreprise qui ne pouvait réussir sans prouver. en

même temps une flatteuse supériorité de mérite;
et dès ce moment, c’est-à-dire cette tentative fe-
minine capricieusement résolue , elle commença
‘à mettre toule son habileté de jolie femme en œu-

“vre .pour rendre le comte amoureux.

‘La beauté de la princesse était quelque chose de

rap remarquable :en soi, quelles que fussent les

‘rivales avec lesquelles il lui avrivât de:se trouver,
pour que le Piémontais de son côté nel'eût pas
pramptement remarquée. Mais soit jeu contraire,
soit autre secret motif, dès qu’il s'élait aperçu de

FE

merçant ; 2° d’avoir sciemment fait usage de ce

feux Uiftét, séchant -qu’ilétait faux— +

Déclaré coupable sur la première question, Jean-

Antoine Modlin à étéfcondanié à cinÿ ans de tra-

vaux forcéss © 577 5

Après cette condamnation, MM. les jurés ont

adressé à M. le Président de la République , une

supplique”fiour recoiïfänder le condamne à-g
clémencéz cette supplique est hasée, jassure-lzon, À

sur ce que des ‘circonstances alténträntes ayant -

été admises-en: faveur de l'accusé’, mention n'en
‘aurait pas été faite.

Ministère public, M. Gastine. — Défenseur, M°

“AINFrANTICIDE. — Guillot Thérèse, veuve Farge,
‘âgée de 42-ans , domestique à Pouilly-lès- Féurs,

‘était accusé d’avoir, dans le courant du mois de
février 1845, volontairement-donné la-mort à son

enfant nouveau-né.
>

A’cettc époque, Thérèse Gdillôt, recherchée par,
da justice, avait pris la fuite. Elle fut condamnée
par. contumace dans le courant de l’année 1845,
à la peine de mort.

:

Ce n’est qu’au mois d'avril de cette année , que
s'étant rendue coupable, d’un vol chez ses maîtres,
à .Pouilly=lès-Feurs,elle fut arrètée à l’Arbresle,
ct amenée dans la maison d’arrèt de cette ville,
où ellé avoua être‘celle à qui- s'appdiquait'l’arrèt
dont il vient d'être parlé.

;

Déclarée non ‘coupable; elle az êté ‘acquitlée.
Ministère publie, M. Gastine. — Défenseur,; Me

Faure.
|

;

Thérèse Guillol subit: eni/ce moment une pcine
de quinze mois d’emprisonnement . qui lui a été
infligée par. le tribunal correctionnel de  Montbri-
son, pour vol, dans sonaudience du 5 mai dernier.

Audience du 12 juin.
FAUX EN ÉCRITURE PRivVÉE.— Ravier Pierre,

‘âgé de 34'ans, ouvrier mineur, né à la Clayette,
arvondissement de; Charolles (Sadône-ct-Loire.)

Le 16 avril 182, le nommé Ravier qui travaillait

depuis quelque temps aux: mines de houille de

Lay , se présenta chez le sieur Valette, négociant
‘à Saint-Symphorien, ct demanda à faire escomp-
ter deux bons, l’un dé la somme de 55 fr. ‘15°c.,
l’autre de 58 fr. 35 cent., et censés :souscritslous
les deux parle sieur Cornebois,gouverneurde l’ex-

ploitalion à laquelle il appartient. Comme il était

d'usage que'tous les ouvriers fussent payés de la

sorte, lesieur Valette, sans défiance , fit la négo-
ciation qui lui était proposée.Il eut bien!tol lieu
de s’en repentif, car dès le lendeémaïn , il fut re-

connu ‘que les deux bons étaient fuux , et qu'ils
n'avaient pas élé/délivrés par le sieur Cornebois;
dont on avait imité la signature. Au, moment où
le crime fut découvert , Pierre Ravier avait déjà
quitté Sa nt-Symphorien-de-Lay , et les recher-
ches dela gendarmerie étaient demeurées sans

résultats.
dans

En 1842, le 2% novembre, Pierre Ravier, fugi-
tif, fut condamne par contumace, par la cour d’as-
sises de la Loire, à 5 ans de réclusion et 400 francs
d’amende. ‘

Aujourd'hui, l'accusé comparaissait devant le

jury, pour purger sa conlumace. Déclaré coupa-
“ble des faits qui lui étaient reprochés par l'aceu-

sation, le jury ayant admis en sa faveur des cir-

constances atténuantes , Pierre Ravier a été con-

damné à trois ans d’emprisonnement et 100 fr.
d’amende.

4 simulé uñeparticrdé son#el

#7 Voici, d'après l'accusation, dans quelles

© =

see EPA PION ES

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — Varange Jean,
âgé de 36 ans, marchand de bétail , né à Montai-

gne (Allier), ct domicilié actuellement à Figuier ,

près d'Oran (Afrique), était accusé d’avoir , étant
commerçant en état de faillite , détourné ou dis-

9 août 1848, la éour d'assises d

geant par confilmace,lé condamnai
me, à 40 ans de travanx forcés

Aujourd'hui, Jean Varange comparaissait devant
le jury, pour vidersa contumace. Déclaré non cou-

pable; il‘raété acquitté.
Ministère public,M. Bon.— Défenseur, M° Faure.

ë

Audience du V5... 45 sstonsnitt
INFANTICMDE. — Frytier Toussainte,dite Maria,

âgée de 29 ans;sans profession, demeurant Sury,
était aceusée d’avoir le 31 mai/dernier,svolontai-

« Tement donnés lasmort à son enfant'nouveau-né,
 circons-

tancés ce crime avait été comntis: 0

Dans la matinée du 1.°" avril dernier, le nom-

mé Antoine Laurent, marchand, domicilié à Sury,
se rendit chezle maire de la commune , pour sol-
liciter l’autorisalion d'inhumer. un enfant, dont sa

belle -fille, Toussainte Freytier, ‘était accouchée la
veille au soir.

:

;

Comme l'attitude de cet homme {rahissait quel-
qu'embarras, et.que certaines rumeurs aceusatri-
cts s'élevaiènt déjà contre la mère de l’enfant, le
niaire, avant de délivrer l'aülorisalion‘qui Toi était
demandée, voulut voir: le-cadavre/; à cet effet le
lendemain il se transporta au domicilé des-mariés
Laurent, accompagné de M. le juge de paix:et d’un
médécin. en CE 4

Toussainte Frytier’ était accouchée; une petite
bière fermée était près deson.lit;- Cette bière fut
ouverte, elle renfermait le cadavre d'un enfant du
sexe féminin , parfaitement conformé, mais pré-
sehtant:à la:tèle surtout de telles tracesde vio-
lence, que le médecin fut convaineu: que, la mort1 repré . .

était le résullat d'un crime.

Une information fut aussitôt commencée. L’au-
topsie du‘cadavre eut pour résultat d'établir’ que
l’effant étaitné viable, qu’il avait vécu ,‘et:que sa

mort était due.à un crime. +. ft

Dans ses interrogaloires , l’accusée a.-soulenu
qu’elle était accouchée‘étant debout , et que son
enfant en tombant-sur le-plancher, s'était brisé la
tête. ;

Le rapport des médécins est ‘’én opposition avec
ce système: de défense. 9° [2n7i0 1er
 Déclarée non coupable; Toussainte; Freytier. a
élé acquittée. in 1 ni

Ministère public, M. Cuaz.— Défenser,M° Lafay.
Suite de l’audience du 45 juin 4851.

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES ENVERS UN AsS-

CENDANT  LÉGITIME. ;

— Accusé : Cabout Benoît, âgé.de.54 ans, ton-
nclier, demeurant à Charlieu.

:.
,..:

Depuis longtemps , Jean-Baptiste Cabout père,
avail malheureusement des motifs graves de re-

douter la‘ violence® et les emportements: de‘ son
fils, qui l'ayant frappé d’autres fois; avait été con=

damné par la cour d'assisesde la Loire, et avait
depuis peu subi sa peine. Dès. qu’il l’apercevait,
Jean-Baptiste Cabout rentrait chez lui et se fer-
mait au verrou. Un jour, cependant, le 40 mars
dérnier, il ne put empêcher que son misérable fils

ces furtives provocations auxqu'elles 11 n’est guère
possible à un homme de rester longtemps aveugle,
celui=ci- s'était momentanément éloigné-de-tous
les salons où il eût pu rencontrer Létrangère.

Cette retraite affectée exigeait ‘un changement
de tactique, et la princesse dut transporter sur un

autre terrain la dispositionde ses batteries.
Parmi les lieux de proménadeà la mode à Tu-

rin, les plus assidûment fréquentés étaïent le jar-
din du palais, ouvert au public, — pour les élé-
gants piélons; et les belles allées du Valentin,
situées à peu de distance de la ville, pour les
heureux du jour, qui préféraient se donner le
loisir de sortir à cheval ou en voiture.

;

C’était sous les ombrages de ce corso turinois
que lé comte avait coutume chaque soir d'aller
faire seul une promenade de deux heures, monté
sur un cheval magnifique, dont les proportionset
la grâce faisaient encore mieux ressortir celles de
l’habile cavalier. Ce fut donc là'que la princesse
prit aussi  l’habitude d’aller se montrer cliaque
jour, en calèche découverte, accompagnée où sui-
vie de son cortège d’admirateurs habitués , mais
affectant de n’avoir de sourires et de regards que
pour le solitaire promeneur chaque fois que les

caprices de la route le ramenaient forcément à sa

rencontre; si bien que cette captieuse manœuvre

finit par devenir tellement évidente pour qui vou-

lut l’observer, que toute la ville se trouva bientôt
dans le secret de la fantaisie de la belle étran-

gère, et que l'aventure en parvint même jusqu'à
la cour, où elle prit aussitôt rang bien entendu
sur le bulletin quotidien des plus piquantes nou-

velles, : 2 :

De ce commencement. de lutte encore insigni-

»

fiante, il résulla néanmoins Un effet naturel assez
logique:à prévoir , quoique la princesse ne l’eût
peut-être pas prévu ; c'est que le.fantasque Pié-
inontais, continuant à se montrer parfaitement in-
différent ou à le paraître, te futélle qui en devint
bientôt très séricusement éprise pour son compte,
et que son cœur, tout autant que son amour pro-
pre, ne tardapas-àlui.faire une double nécessité
du succès. - sa RE

;

Mais la princesse, comme femme et comme Ita-
lienne, avait aussi sa-dose de-volonté; et puisque,
au résumé, les- rôles’ se (rouvaient-ainsi! inter-
vertis, elle prit tout simplement le parti d'agir
comme eût pu- le faire.un- séducleur -hardi… au-

quel il ne reste plus d'autre expédient que. l'au-

Îlest toujours. bon d’apprécier :certains faits
sclôn-les mœurs des‘:pays où ils se passent. Or,
en‘ltalie, la passion exeuse à peu. près tout ; :pâr
la raison qu'elle y est le mobile d'à peu-près toutes
choses: ;

Ce double manége durait donc: depuis environ
|

un mois, lorsqu'un soir, assez. lard ,au moment
où le comte regagnait son hôtel , après-avoir été
ehtendre une sérénade du fameux guillariste Anelli
dans la grande rue de Pô, il: se vit tout à coup
entouré. à quelques‘pas de:chez lui, par quatre
gäillards ‘probablement à gages; car. ces intel-
ligents estalfièrs. le. saisissant-avant -même, qu’il
eût pu ;songer à se défendre , le-portèrent’aonloin de là dans une. voiture fermée apposté@ à =
effet,et dans laquelle ilsse-contentèren*, de at
tenir leur prisonnier, dont le sile»ce oblioé 5
dait l'enlèvement :d’autant plus- com:

sate
; res ;

plus com (node qu’il n°
avait pas lieu:de craiadre qu’il ‘élovat la voix po
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Le Nouvel Echo de la Loire.

ne pénétrât dans sa maison. Là ,, Benoit Cabout
traita sorfpèrede brigand ; décoquin, de voleur
et lui demanda pourquoi il lardait tant à crever.

\Célui-ci*ne‘répondit’rien. Benoît Cabout le‘saisit
à la poitrine el le jeta sur une pièce de bois. Le

vieillari] s'étant releve, il le renversayune seconde
fois, el lui donna dans cette position deux coups
de poing et un coup de génou. Un voisin accourut
aux cris de Jean-Baptisté Cabouüt ; qui put alors
‘sértir‘désou domicile; mois son fils lé svivait, le
tenant au collet, et renouvellant ses menaces. Cé-

pendant: il:l’abandonna “bientôt; rentra dans la
maison et s’empara de:différents objets.

Le même, soir, Benoit Cabout:revint chez son

père et renouyela la scène du: matin, mais celui-
ci, effrayé, put descendre dans Ja ‘cour et appeler
à son secours.’Ce fils dénature rs'éloigua alors,
mais après{avoir(injurié ‘de ‘nouveau le’ malheu-

reux, vieillard ,et ‘lui ‘avoir senlévé le boriñet qui
COUVrail sa Lél@.211,05 pif gui ans ad

L’instructiona établi que l’accusé est un homme
violent, adonné-à-la paresseet ‘à l'ivrognerie.
Soiifjère- se récommande au, contraire; par Jw dou-
éeûr de son caractère et la régularité de sa con-

duite. ;

Déclaré-coupable. du crime qui lui- était repro-
ché , Benoit Cabout a été condamne ‘à 7 ans de

réclusion.
On reiharque avec un sentiment de peine dans

l'auditoire; lorsque les gendarmés emmènent le

icondaniné», que éelti=ei menace encore son père
dugéstecel‘de lavoix.

;.

eus JaSvESQ ‘Journ. de Montbrison.

C'Chftr Dé FER DE LyonA AVIGNON. ….

Réponse de là Chambre de commerce de Saint-
Etienne aConseil municipelde Lyon qui de-
mande que le chemin soit établi sur la rive gau-
ché duRionen TT 97

à CSS EEE
;

La Chambre de commerce de Saint-Etienne réunie à l’Hôtel-

de-Ville, a entendu:Ic rapport qui Jui-a été däit par l’un de ses

membres : ë

OTE ER
— Suite et fin. — # *

La ville de Lyon-désire que les chemins du Cen-
tre se joignent sur son {territoire à celui du Midi,
en construisant le tronçon :de chemin qui relie-
raitdirectementLyon et Roanne par la vallée de

l’Azerque. Personne ne pense à s'opposer à l’exé-

cution- de ,ce.tronçon ,.nais jusqu’à ce qu'il soit
construit*icen'est pâs une raison ‘d’empêcher la

jonctiondes chémins du Centre, par les voies fer-
Fées qui -cxistent de Roanne ‘à’Givors. Quant à la
construction du tronçon désiré ; il est permis de
eroire qu'il n'aura pas lieu; parcégü'elle est finan-

cièrement iinpratitable.( Voici’ ce: que-dit. à ce su-

jet M. Bontoux, ingénieur des ponts-et-chaussées:
« Après examen. approfondi de neuf, tracés dif-

férents, Pingeniedur et*la coñimission d’enquête
donnent la préférence à celui qui passerait par

é VArbrésle. ;
‘

*« Ce trace présente un développement de 78
‘kilomètres: On“rencontre-sur son passage des dif-
ficultés: ‘considérables; sortant des limiles‘ordinai-
res et par suite difficiles à apprécier exactement.

sLalongueur totale des souterrains el de 42,000
‘mètres; l'uniid'eux'atteindrait:6,000 mètres; Nous

croyons qu’on doit évaluer à 550,000 fr.; au ‘moins

par kilomètre la partie du-echemin à ciel ouvert,
et quant aux souterrains;eu égard à cette énorme
longueur, il conviendrait d’en porter la dépense
probableà 5,000 Jr:Te mêtre couränt,soit 2 mil-

———

appeler au secours.
15 Puis; tout ceci très lestenient ét très artistement
«expédié ,Ja: voiture s'était‘redmise en marche. , se

ville.
Malgré le nom si prosaïquement ridicule de son

dirigeant d’un-bon pas vers .une des porles dela

“fleuve, malgré da régularité un peu monotone de

‘ses tués propres, mais trop correctement alignées,
“Turinsest- Yépulé avec raison :pour:une des plus
jolies villes de l’Europe. Ses environs. ne‘sont:pas
moins remarquables, grâce aux hauleurs pitlores-
quement boisées qui l'eniourent d’un côte, et

Aux rivièresct anx torrents qui serpenténtde l’au-

ire. à travers toute celte riclie ct immense plaine
“du Piémont.

C'était à l’extéricur de la ville que l'Italienne
avait loùé pour lé temps de son séjour à “Torin,
une maison de campagne , située sur la-roulé de
Montcallier, dans une position un peu isolée, mais

admirablement assise.au piedde la colline, et do-
minant par son exposition:toute la‘large perspec-
tive du fleuve que la route cotoie. — C'était par
une belle ‘nuit “tiède de'ces chauds climats que la

rincesse Folosia-Tolosi:se trouvait dans un- petit
oudoir -A-la vénitienne de .cette charmante habi-

tation, une lampe suspendue au plafond éclairait
-seule: l'appartement , dans: lequel les brises partu-
mées du-jardin se glissant par la fenêtre ouverte
répandaient une atmosphère à la fois douce et eni-
vrante,.— lorsque le comle; enlevé de la facon un

peu cavalièreque nous venons de dire; fut mysté-
rieusement introduit. GEORGES BIssE.

(La suite au prochain ntméro).

lions. La dépense totale atteindraitun chiffrede 47,
100,000 fr. Letraficde-cette ligne ne peut être-éva-
luë à plus de 18,000 fr.par kilomètre.lci nous ne re-

trouvonis plus les transports spéciaux du bassinde
Saint-Etienne. Le revenu total sera ‘de 1,400,000
fr. Les frais d'exploitation, eu égard aux rampes
et souterrains doivent être. portés à 12,000 fr,
par kilomètre » ; ce serait done 6,000 fr., de bé-
néfice ou 468,000 fr., pour toute la section , ce

qui ne représente pas un pour cent de la dépen-
se présumée. ;

D'après cet aperçu, aucune compagnie ne con-

sentira à se charger d’une entreprise aussi oné-
reuse, et il est douteux que l’Etat reconnaisse l’uti-
lité de s’en charger , lorsque déjà Lyon et Roanne
se trouvent reliés par des chemins de fer en ac-

tivité. Le parcours de Roanne à Givors. par SL-
Etienne est de 119 kilomètres ; de Roanne à Gi-
vors, par Lyon, il serait dé 97 kilomètres: ainsi
la différence de 22 kilomêtres sérait rachetée bien
cher, au prix de 47millions.
“La commission d'enquêtea dit dans son avis :

« Ce n’est pasà Givors, ville de si peu d’impor-
tance compäralivement aux grands intérêls de
l’agglomération lyonnaise que doivent avoir les
transbordements des voies ferrées du centre sur la
voies ferrées du centre sur la voie d'Avignon,
comme le rendrait obligatoire l'adoption du rac-

cordement par Saint-Etienne , mais, c'est à Lyon,
centre des affaires du département, que doivent
se realiser ces grands passages sur la voie du Midi,
au moyen de la ligne secondaire de l’Azergue. »

Ce langage annonce le désir de tout concentrer
à Lyon : voies du Nord , de’ l’Oucst et du Midi:
mais ce désir n’ést pas un motif déterminant. La

justice et la raison veulent que les tracés et les

jonetions'de chemins ferrés soient aux poirits dé-

signés-par la configuration; du sot, pour la: faci-
lité des communications, et l'intérêt du plus grand
nombre. s, |.“

{

:

L’enquêlen'a été ouverte qu’à Lyon. Si elle eût
été également ouverte dans:les 37 départements
intéressés à larquestion; de l'Ouest et.du Centre,
il;y aurait eu 57, avis différents, de celui de la
commission qui s’est trop préoceupée de l’intérèt
lyonnais et nullement de l'intérêt général. .

Il n’est pas exact de prétendie:que si à la sor-

tie de Lyon , le chemin est construit sur la rive
droite, il sera sous l'influence de la ligne du Cen-
tre. Loin que celte ligne puisse acquérir une su-

périorité sur celle dela Saône , elle ne peut , à
cause de la plus:longue distance prétendre à opé-
rerles transports pour le Nord , tandis que la

combinaison lyonnaise renouvelée de celle de MM.
Tarbé de Sablons.et Percyre , avait pour but de

s'emparer , par la ligne de la Saône , mème des

expéditions destinées aux départements de l’Ouest;
ceux-ci n'ont point ct'ne peuvent avoir de telles

préténtions; ils n'aspirent qu’à effectuer les trans-
ports déstinés aux pays qu’ils traversent ou qui en

seront expédiés.
:

2

Les autres considérations présentées par le con-

scil municipal de Lyonne sont pas mieux fondées.
4° Si la rive droile est déjà desservie par le chie-

min de Saint-Etienne, ce n’est, pas un motif pour
en exclure le chemin en Midi, au moins jusqu’à
Givors. Les industries les plus nombreuses , les

exploitalions de mines,et le grand mouvement
des affaires sont sur ce littoral;leurs relations avec

te Midi sont multipliées; tes matières à transpor-
ter inmenses;:ce qui n'existe. pas-sur la rivé op-
posée ; il y a donc justice et avantage général de
laisser au“ commerce:et à- l’industrie la voie la

plus directe et la plus :prompte pour communi-
quer avec les départements, méridionaux. La ville
de Lyon n’a aucun intérêt légitime à s’y opposer;
et les populations du bassin de la Loire en ont un
très évident à éviter des: parcours inutiles et des
frais.

92° Le tracé proposé ne suivrail la, rive droite
qu’à la sortie de Lyon ; à Givors, ou à une pelite
distance en-aval; il passe sur la rive gauche, dans
le département de l’Isère. Ce département serait
donc en communicalion avec Lyon aussi bien par
l’un des tracés que par l’autre. Et puis l'importan-
ce d'un seul département né peu'être comparée
à/ celle de trente-sept. ; ff

:

8°. La construction du chemin ne serait ni, plus
difficile ni plus coûteuse : même horizontalité,
même distance sur les deux rives, dispense de la

construction. d’un second ‘pont sur le Rhône , à

Lyon. En comparant les deux devis, en ce qui
concerne “seulement les deux seetions de chemin
de Lyon à Givors, on reconnait quele chemin cons-

trait sur la rive droite sera plus économique. ;

4° La configuration du sol ne s'oppose en attcune

manière à l’établissement du chemin qui est en

service, ils ne tenaient pas à la’ localité; ils au-

raient pu arriver sur tout-autre chemin. D'ailleurs
le nouveau tracé a été dressé avec toules les con-

ditions de célérité et de sécurité qu’exige aujour-
d’hui l’administration. .

5° Enfin la juxta- position des deux chemins ne

doit/pas présenter de dangers sérieux , puisqu'ils
seront séparés par un e@space suffisant, et que le
service sera toujours séparé. ;

En résumé, le gouvernement et l’Assemblée ne

ARTaus 2 0
se méprendront pas sur le but qui fait agir la mu-

nicipalité lyonnaise. Elle voudrait écarter des che-
mins du Centre le grand courant des affaires et
des transports , faire entreposer ou .transiter. les
niärchandises à Lyon, et diriger sur la ligne de la
Saôte‘ mêmes les expéditions destinées ‘aux de=
partements- du bassin de la Loire. Ces départe--
ments ont évidément un intérêt contraire‘: c’est
l’intérêt du.plus grand nombre, c’est celui qui
qui doit être pris en considération. Il est juste
qu’ils puissent opérer ‘avec’ le Midi des échanges
par la vie la plus directe. Or , cette voie est celle
qui peut s’opérer à Givors avec le tronc principal
du chemin d'Avignon. ;

;

Dans son exposé des motifs du projet de loi, le
gourvernement a reconnu que le tracé le plus
avantageux est celui qui mettra le chemin de Lyon
à Avignonen relation directe avec le bassin houtl-
ler de Saint-Etienne, le Centre et l'ouest de la
France. Les nouvelles observations du commerce
lyonnais sont trop empreintes de. l'intérêt local
pour, qu'elles puissent, changer une appréciation
appuyée sur l'intérêt général.

‘La chambre de commerce adopte à l’unanimite
les. considérations dévoloppées dans le Rapport
qui précède;el décidé que la présente délibération
sera adressée à M. le ministre de l’agriculture et
du commerce. ei

Pour copie conforme :
;

Le Président de'la Chambre de commerce ,

CAMILE DE ROCHETAILLÉE.

Nouvelles diverses.

— On lit dans le journal de Ain - -

… AUX .CULTIVATEURS. : ,
«Voici le momentdes grands travaux de la cam-

pagne. Là tout le monde, est à l'œuvre au lever
du jour. Hommes, femmes, enfants sillonnent.les
champs.en tous sens, pour cueillir ou fertiliser ces

récoltes. qui sont la, plus: belle fortunedu pays.
» Les fauchaisons sont commencées.‘sur toutes

les prairies naturelles ou artificielles de nos envi:
rons. Quelques-uns troavent que c’est un peu trop
tôt , mais on se rappelle, ce qu’a dit l’d/manach
Bressan : « ll vaut mieux faire les foins de bonne
heure que tard; on gagne beaucoup en qualité,
et sil’on perd quelque. chose sur la quantité , cela
se retrouve sur le second foin. Gé

». C’esi le moment aussi de s'occuper dé'la santé
des hommes. qui ont beaucoup de peiné et qui
sont exposés à de grandes variations de tempé-
rature. Îls s’exposent à prendre la fièvre lorsqu’ils
s’endorment au. sole:l.ou sur une terre humide.
Mais il y a encore un autre conseil que leur-donne
un docteur.expérimenle, : SA

» Cest,une dangereuse imprudence , dit-il, de

la-part de certains ouvriers que de se gorget d’eau
fraîche. quand il se sont en pleine transpiration.

Cette eau a beau être parfaitement potable, elle
n’en est pas moins nuisible par.sa température, et

je ne l’ai vue:que trop souvent causer, des malädies
redoutables. Dans ce-cas là un peude vin, un. peu
d’eau-de-vie , un peu, de vinaigre , corrigentet
préviennent les accidents. Si l’on n’a quede l’eau
toute froide sous la main, il faut:attendre et s’abs-
tenir: mieux vaut, cette fois rester le, gosier sec
que d’attraper la dyssenterie ou une fluxion de

poitrine. » etage
ra

se

— Samedi dérniér , la police de cette ville a

arrêté et déposé:à: la: maison /d’arrêt , le nommé
Michel Gardon , crocheteur à Montbrison, inculpé-:
d'avoir, à la grenette, acheté à crédit, au nom dus
sieur Peycélon fils; de Saint-Galmier ;/et, revendu:
au comptant , 44 doubles décalitres de blé , dont
il se serait approprié le prix

Journal de: Montbrison.

— Le 40 du courant, M. le commissairr, de po-
lice de la ville de Saint-Galmier a arrété et mis.
à la disposition de M. le procureur de la Républi-
que à Montbrison , le nommé Salomon Hirseh,
surpris en flagrant délit de vol d’v,nie bourse. eou-

tenant 27 francs, au préjudice æt dans la poche
du nommé Pierre Protière, qui était venu au mar-
ché. Bien qu’il ait élé pris 2 main dans. le sac,
l’inculpé a nié le fait. pee

;

— Dimanche 15 du éc‘urant, à dix heures du
malin, ün incendie tout. à fait accidentel, a éclaté
au village de Colombette, commune de Saint-Just-
en-Bas, dans les bâliments et au préjudicedu sieur
Antoine Guillot. LA maison, la grange et les meu-

“bles et récoltes qu’ellés renfermaient ont été ln
proie des flammes. Les pertes sont évaluées à Ja
somme de cinq mille francs.

Antoine Guiliot s'était assuréà la corapagnie
l’Union. id.

;

— Le 4 juillet 1851, à midi, à la préfectureà Montbrison , adjudication., au rabais par voie
de soumissions cachelées, de travaux e exéuas
sur la Loire, pour Pétablissement d’un chenal na-
vigable entre les magasins du chemin de fer ot}
bassin du canal de Roanne à Dioot5; Et

_ Pépenseà faixe 325001.“,
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°

Nous voilà, arrivés au temps des fortes
chaleurs elles invitent à se baïgner:en
Loire,et déjà l’on’ s’est empressé à se di-
vrér à’ cel exercice salutaire. Nous pro-
filons de, fa circonstance pour donner des

CONSEILS AUX BAIGNEURS.

“On se {rompe généralement lorsqu'on suppose
qw'il'est mieux d'entrer dans l'eau quand le eorps
est refroidi, que quand il est échaulfé par un peu
d’excreice. Avant de se baigner, 11 faut se donner
assez de mouvement pour accélérer Paction du

système et amencr un peu de chaleur à la surface;
par ce moyen , on acquiert une force de réaetion
contre l'espèce de choc que lon éprouve d'abord
an cotitaet de l’eau. Maïs si ce mouvement à pro-
duil une forte transpiration accompagnée de lan-
gueurcL de lassituile, il fault bien se garder de
se baigner. Une règle qui ne souffre pas d'excep-
tion , Cest qu’il faut qu’un exercice modéré pré-
céde toujours un brin froid , afin de favorisér la
réaction des vnisseaux sanguins el cclte des müs-

cles, au‘ Mmonient où l'on entre dans Peau: nf n

violent exercice, ni un repos complet, né convient
dans cette circonstance.

;

La durée d'un bain“ froid doît être éourté, ét il
faut la déterminer -d’après.la constitution , sur-

fout d'après les senlalions qu’éprouve l'individu.
Il est d’une imprudence extrème-de rester dans

l’eau jusqu’à: nouvelle: impression du, froid ; cela
peut amener les plus funestes conséquences. Il
serait bon que toutes les personnes qui se baignent
sussent nager, car alors elles pourraient prolonger
le temps du bain; et l’exereice de nalation , pu-
riflant plus ‘efficacementta peau par suite de la

transpiration salubré” qu’elle provoque, rendrait
Te bain de plus en plus avantageux.

Un conseil que nous croyons devoir donner'atx
baigneurs, c'est de se plonger tout d’un coup dans
l’eau, ant liëû de pratiquer ces immiersions par-
ticllés, «lont Je résultat Te plus certain est de faire
alflucr le sang vers la tête. Nous leur dirons aussi
que, quelle que soit la force de leur constitution,
ils ne doivent prudeniment se mettre à l'eaü que
trois lieures après le repas. Nous terminerons en-

fin en leur donnant pour avis que, dans le cas où
ils scraient pris de crampes, ils doivent imimnedia-
tement se retourner sur le dos , se laisser flotter,
ou , pour micux dire, faire la planche.

— Un journal de Potsdam contient; sur l’été
de 1851, les prédictions suivantes:

« [?été de 1851 sera aussi chaud que celui de
A8K1 5 4 surpassera donc en chaleur les saisons
sèches de 41822 , 1831 et 1832, car les annees
1819 et 1850 répondeni parfaitement, par leur
Température, à celles de 1810, 1821 et 1855, puis
à celles de 1840 et 1841 pour l'humidité et là
hauteur des caux ; l'hiver de 1850-1851 ressem=

bleà ceux ‘de 1810-1814, 1821-1822, 1833, 1835
et 4311-1812, pour la douceur de la tempéra-: -

turc ct autres particularités; 5° Les étés ‘chauds
que nous citons ici ont été précédes, comme cette
année de tremblements de t:rre. »

biens dépendant de la succession du sieur Jcan-
Marie Villers, de son vivant propriétaire, demeu-
rant à Montagny. Ce dépôt fait en vertu de,l'ar-
ticle 219% du code civil, ayant pour but de pur--
ger les hypothèques légales assises sur les immcu-
bles adjugés;et en même temps j'ai déclaré à la
veuve Villers , au sieur Beluze, subrogé-luleur
et à M. le procureur de la République que tous
ceux du chef desquels il pourrait survenir des
inscriptions à raison d'hypotheques légales exis-
lantes indépendamment de l’inscription n'étant
pas connus, le requérant fera publier la présen-
te conformément à l’article 696 du corde de pro-
cédure civile et à l’avis du conseil d'Etat des pre-
mier juin 1807, et 8 mai 4812 ; el afin que Ja
veuve Villers, le sieur. Beluze et M. le procureur
de la République n’en ignorentje leur ai, en par-
lant comme à été dit, donné et laissé copic à eha-
cun séparément, ant dudit procès-verbal de de-
pôt, que de mon présent exploit , dont acte. Le
coût est de treizé francs. 19 cenlimes.

Signé , MILLET.

,

Vu el,reçu, copic.en notre parquet, lesdits
Jour mois et an.

Pour M. le proeureur de la Républ'que ,
-

De PIELLAT , substitut.
Enresistré à Roanne, le vingl-un juin 1851,

folio 9, case L. Reçu deux, franes , décime vingt
cenlimes.

;

Signé , VIGIERE..,
Pour extrait conforme :

Signé , DENOAILLY.

Etude de. M° MAGNIEN, avoué. à Roanne.

DEMANDE EN SÉPARATION DE BIENS:

Suivant exploit de l'huissier Pizet, de Roanne,
en date du ‘dix-neuf juin mil huit cent cinquante-
et-un , enregistré, Magdelaine Paillasson , culti-
satrice, demeurant à Ste-Colombe , épouse de
Jean Pelletier , cultivateur, demeurant audit Ste-

“Colombe, a formé contre son dit mari; sa deman-
de en séparation de biens. Ellé à constitué pour
son avoue, Me François MAGNIN , exercant en

cette qualité près le Tribunal civil séant à Roanne,
où il demneure.

—

Pour extrait certifié sincère:
Signé , MAGNIEN.

(Etude de: Me François-Paul ATHIAUD ; avoué à Roanne:)
SÉPARATION DE BIENS.

Suivant jugement rendu par le Tribunal civil
de première instance séant à Roanne , le seize
juin mil huit cent cinquante-et-un, enregisiré;

Dame Jeanne-Marie Souchon , épouse du sieur
Benoît Nover, propriétaire, tanneur et maire,avec
lequel elle demeure. en la commune de Juré, a

élé, séparée quant aux biens d’avec ledit sieur
Benoit Noyer, son mari.

Me ATIMAUD , avoué près ledit Tribünal civil
de Roanne, où il demeure , a occupé dans ladite
instance pour ladite dame Noyer.

Pour extrait : Le:

Signé, ATHIAUD.

Annonces Judiciaires
- ET AVIS DIVERS.

$:
£

Hiuderde Me DENOAILLY, notaire. à ‘Montagny.

PURGE D'HYPOTHEQUES. LEGALES.
L'an-ntil huit cent’cinquante-et-un , et le vingt

el un juin, à la requête du sieur Claude-Marie
Beluze , dit Gros Jean .. propriélaire, demeurant
à Montagny, lequel fait élection de domicile et

constitution d'avouéen l'étude ct personne de Me
Boussand . avoué , demeurant à Roanne ,

—

“Fai , Millet Noel , huissier près les Tribünaux
civil et de Commerce séant à Roanne , et ln Jus-
tice de païx de Perreux, y demeurant, soussigne,

“dénoncé ‘et signifié, 1° à dame Marie-Angèle
: Poizat, veuve du sieur Jean-Marie Villers, tutrice

désnde-des-cnfants mineurs-issus  de-son… mariage
“ayce- leilit Villers , domiciliée a Montaghv, en

; son. domicile et parlant à sa personne , ainsi
“qu’ellel'a déclaré, de ce enquise et intérpellée;
“729 Au sieur Beluze , propriétaire ,

“demeurant à Coutouvré, subrogé tuteur desdits
mineurs Villers, en son domicile ct parlant à
une féinme à son service, ainsi déclarée;

-- =5e-Et-à M. le Procureur de la République près
lé tribunal civil de Roanne , en parlant dans son

parquêt à M. le Substilut :
=

Un acte de dépôt fait au greffe du Tribunal
civitde Roanne, le vingt-trois mai mil buit cent

cinquante tt un, d'une copie collationnee, dû-
ment'én fôrme, d'un procès-verbal d’adjudieation
sur vente de biens de mineurs, qui a été (rah-

“éhée: devant M° Denoailly, notaire à Montagny ,

le vingt ebun- avrit mil linit cent cinquante-Un ;

d'un petit corps de biens'situé-a Montagny, lieu
des Roches , moyennant la somme de dix-huit
cent soixante-quinze franes soixante-quinzé ecn-

times , au profit du requérant; — ledit corps de

TRIBUNAL DE COMMERCE.
FAILLITE GABRIEL MAISON.

MM. les créanciers de la faillite de’ Gabriel
- Maison, ci-devant teinturier, demeurant à Roanne,

sunt convoqués à se réunir le dix-sept juillet pro-
thain, à neuf heures du matin, au greffe du Tri-
bunal de commerce de Roanne, pour entendre 4°
le compte de M. Bostmambrün , syndic définitif
de cette faillite ; 2° les proposition: du failli ; con-

sentir à ut concordat, sinon assister à un eontrat-
d'union , sous la présidence de M. Muron , juge=
‘commissaire.

Roanne, le 20 juin 1854.”
Signé, POYET, commis-greffier,

Nora. Il fe sera remis à cette réunion que les
ercanciers vérifiés et affirmés, où admis par pro-
vision. À, $

BERLINES DU COMMERCE
A GRANDE VITESSE.

DE LYON A PARIS,
Sans changer” de voiture de Roûnne à

Nevers, el retour.
Passant Par St-Etienne ,

Roanne ,
Blarcigny,
Kbigoin , [:
Bourbon-Laney ,

Wecise,
Nevers.

DEPART DE ROANNEà 6 heures du
soif ;

Arrivant à Nevers à 10 heures du matin,

Me

pour le, départ. du Chemin de fer. allant
à Paris. 2

DEPART DE NEVERS POUR LYON
À 6, hewres du soir.

Arrivantà Roanne à onze heures du matin, pour
le départ du_ Chemin: de fer allant de St-Etienne
à-Lyan, ;

;

VS Transports de voyageurs-et finances à des
prix modèérés

BUREAUX PRINCIPAUX :

Lyoy, Quai de Bondy N° 188.
Roxsxe, Hôtel du, Nord.
Mancieny, chez M:-Déehelle:
Boursox-Lancy, Hôtel de la Poste.
Nevers, Place du Collège.

Destruction des Punaises
LA NÉCOCIME,

Procédé chimique infaillible.
La, Nécocime, détruit, complétement. et pourloujours les Punaises el lenrs:.œufs » et fait des

endroils qui en ont été imprégnés un poison per-pétuel pour æes-insecles, qui ne peuvent plus
y revenir, :

;

Le DEPOT… A; ROANNE, est chez
M. AUBOYER, Pépiniériste , rue Mably,

numéro 7. ;

BEL APPARTFMENT
BOURGEOIS, COMPLET,

au 1°", place du Marché,
À LOUER.

S'adresser auÿsieur VIGNY, cafetier.

Plusieurs jolis Pieds
D’ORANGERS ET CITRONNIERS

A Vendre,
S'adresser au bureau du Journal.

Eaux de St-Galmier.
(SOURCE BADOIT).
Le Dépôt général de ces Enux:‘est tenu parM. MOREL, place du Marché , maison GUIENNOIS,N° 4, à Roamne. ;

Une voilure fera tous les jours le tour de: la
ville pour porter à domicile les Eaux qui seront
demandées en gros: ou en détail,

ss, On nous prie d'annoncer la
FETE DE TIVOLY,-

-

A MARCIcNy.
Elle aura liea le Dimanche 6 Juillet et

jours suivants. Rien-ne sera négligé pour
proeurer aux ‘Amateurs tous les plaisirs
qu’ils pourront désirer. veus

ll y aura bonne musique, et le sieur
Auroce, fils. aîné, propriétaire au Café
de la Promenade , servira ‘d’excellents
rafraichissements. a

PROPRIÉTÉ A VENDRE,
À un kilomètre de Roanne, sur la route

ss Luna na
de Charlieu: :

S'adresser au sieur LONGIN, vue des
Marais. to

à

À VENDRE
En Gros ou en deux Lots,

BELLE PROPRIÉTÉ,
Située au bourg de Parigny , ayant miaison de
maître et de cultivateur, prés ; terres, vignes
et bois.

_ S'adresser À M. DENIS, de Saint-Vincent , et à
M. GEOFFROY, notaire à Roanne. ;

MERCURIALES ,
— Point de variations.

ROANNE, IMPRIMERIE CHORGNON.
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